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Inégalité professions participant à la permanence des soins ambulatoires
Question écrite n° 14557

Texte de la question

M. Christian Girard alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur l'inégalité fiscale qui persiste entre les différentes professions de santé participant à la
permanence des soins ambulatoires (PDSA). L'article 151 ter du code général des impôts prévoit une
exonération d'impôt sur le revenu pour les rémunérations perçues au titre de la permanence des soins
ambulatoires. Toutefois, ce dispositif ne bénéficie qu'aux médecins, chirurgiens-dentistes et sage-femmes,
excluant de manière inexplicable les infirmiers diplômés d'État, alors même que leur rôle dans la PDSA est
désormais reconnu et encadré par les textes. En effet, le décret n° 2025-152 du 19 février 2025 relatif à la
permanence des soins ambulatoires élargit explicitement la participation des infirmiers à cette mission de
service public, aux côtés des médecins et des sage-femmes. Il prévoit notamment que les infirmiers peuvent
contribuer à la PDSA sur la base du volontariat et que leur rémunération est fixée par les conventions
nationales. Ainsi, alors que les infirmiers sont désormais pleinement intégrés dans l'organisation opérationnelle
de la PDSA, ils demeurent exclus du dispositif fiscal incitatif prévu par le CGI. Cette situation crée une rupture
manifeste d'égalité entre professionnels accomplissant des missions similaires, dans des conditions souvent
exigeantes, notamment dans les territoires sous-dotés. Cette incohérence est d'autant plus problématique que la
participation des infirmiers à la PDSA répond à un besoin croissant d'accès aux soins non programmés,
particulièrement dans les zones où la démographie médicale est fragile. Leur engagement est indispensable au
maintien d'un service de soins continu et de qualité. De plus, plusieurs questions parlementaires antérieures ont
déjà souligné l'importance de préserver l'attractivité de la PDSA grâce à des dispositifs fiscaux adaptés,
notamment pour les médecins régulateurs. Il apparaît donc nécessaire d'étendre cette réflexion à l'ensemble
des professionnels désormais mobilisés dans ce dispositif. Aussi, il demande au Gouvernement s'il entend
mettre fin à cette inégalité en étendant l'exonération d'impôt sur le revenu prévu à l'article 151 ter du CGI aux
infirmiers diplômés d'État participant à la permanence des soins ambulatoires, afin d'assurer une équité de
traitement entre professionnels et de renforcer l'attractivité de ce dispositif essentiel à la continuité des soins.
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